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Le BEA est l ’autorité française d’enquêtes de sécurité de l ’aviation civile. 
Ses enquêtes ont pour unique objectif  l ’amélioration de la sécurité aérienne et ne 
visent nullement la détermination des fautes ou responsabilités.

Les enquêtes du BEA sont indépendantes,  distinctes et sans préjudice de 
toute action judiciaire ou administrative visant à déterminer des fautes ou 
des responsabilités.

Les enquêtes de sécurité
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Glossaire

AESA Agence Européenne de la Sécurité Aérienne

BOCLE Ball On Cylinder Lubricity Evaluator

BFU Bundesstelle für Flugunfalluntersuchung

CETIM Centre technique des industries mécaniques

EDS Energy Dispersive Spectrometry

ESMA Ecole Supérieure des Métiers de l’Aéronautique

FAA Federal Aviation Administration

HFRR High Frequency Reciprocating Rig

MEB Microscope Electronique à Balayage

TAE Thielert Aircraft Engines
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RÉSUMÉ DE L’ETUDE

En octobre 2009, octobre 2010 puis à onze reprises de septembre 2011 à septembre 
2012, des défaillances de pompes carburant basse pression (P/N 05-7312-K007301) 
se sont produites dans le sud de la France sur des avions équipés de moteurs Thielert 
Aircraft Engines GmbH (TAE) 125-02-99. Ces défaillances ont eu pour conséquence 
la  perte d’entraînement de la pompe et l’arrêt du moteur. Treize événements ont 
ainsi constitué l’étude, dont l’objet est de :

�� lister et analyser les facteurs communs entre ces événements ;
�� proposer des axes de prévention.

Dans cet objectif, le BEA a analysé : 

�� quinze pompes carburant (issues des treize événements et deux de référence) ;
�� des échantillons de carburant provenant des réservoirs de deux avions concernés ;
�� des échantillons prélevés dans deux dépôts aéroportuaires (un dans le sud de 

la France, l’autre dans le nord).

Cette étude a été réalisée en collaboration avec le BFU, le Cetim et TAE. Elle vient 
compléter l’étude «  Evénements liés à un dysfonctionnement du moteur – Moteurs 
Thielert TAE 125 » disponible sur le site du BEA(1).

L’étude n’a pas permis d’identifier de cause unique à la défaillance des pompes 
carburant basse pression. Elle a néanmoins fait ressortir certaines limitations dans 
la conception et la fabrication des pompes dans leur usage aéronautique : 

�� un taux de porosité élevé du matériau fritté constituant le pignon menant ;
�� une faible épaisseur de jante du pignon menant ;
�� des usures dues à des jeux non pris en compte.

Ces limitations n’expliquent cependant pas à elles seules les défaillances des pompes.

L’étude a montré que le carburéacteur utilisé dans le sud de la France a un pouvoir 
lubrifiant particulièrement faible, contribuant à augmenter les frottements dans 
la pompe et donc les efforts existants. 

Les variabilités tant sur le dimensionnement des pompes que sur les caractéristiques 
du carburant peuvent se combiner pour contribuer à la défaillance des pompes. 

L’étude s’est attachée à analyser les pompes isolément, sans tenir compte de 
leur intégration sur le moteur et dans l’avion. Il ne peut donc pas être exclu que 
des  facteurs complémentaires (phénomènes vibratoires ou caractéristiques autres 
du carburant, par exemple) puissent contribuer à ces défaillances, sans que l’étude 
n’ait pu les identifier. 

Enfin, deux recommandations de sécurité sont émises et visent à améliorer d’une 
part la robustesse de ces pompes, d’autre part la certification d’équipements 
aéronautiques dérivés d’une autre industrie.

(1)http://www.
bea.aero/etudes/
moteurs.thielert/
moteurs.thielert.pdf

http://www.bea.aero/etudes/moteurs.thielert/moteurs.thielert.pdf
http://www.bea.aero/etudes/moteurs.thielert/moteurs.thielert.pdf
http://www.bea.aero/etudes/moteurs.thielert/moteurs.thielert.pdf
http://www.bea.aero/etudes/moteurs.thielert/moteurs.thielert.pdf
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1 - CONTEXTE DE L’ÉTUDE

En octobre 2009, octobre 2010 puis à onze reprises de septembre 2011 à 
septembre  2012, des défaillances de pompes carburant basse pression (P/N 
05-7312‑K007301) se sont produites dans le sud de la France sur des avions équipés 
de moteurs Thielert Aircraft Engines (TAE) 125-02-99. Ces défaillances, ont eu pour 
conséquence la perte d’entraînement de la pompe. Le moteur s’est ensuite arrêté 
par manque d’alimentation en carburant. La liste complète des treize événements 
est disponible en Annexe 1.

Ces moteurs sont installés sur les avions Diamond DA40 et DA42, Cessna 172, 
Piper PA28 et Robin DR400.

Une étude a donc été lancée afin de :

�� lister et analyser les facteurs communs entre ces événements ;
�� proposer des axes de prévention.

Cette étude a été réalisée en collaboration avec le BFU, le Cetim et TAE. Elle vient 
compléter l’étude «  Evénements liés à un dysfonctionnement du moteur – Moteurs 
Thielert TAE 125 » disponible sur le site du BEA(2).

2 - DESCRIPTION DES POMPES CARBURANT BASSE PRESSION

2.1 Historique des pompes carburant basse pression

Les moteurs TAE sont d’origine automobile. Ce sont des moteurs 4 cylindres en ligne, 
diesel à haute pression d’injection (rampe d’injection commune) et turbocompressés. 
TAE achète les moteurs auprès d’un constructeur automobile en sortie de chaîne 
de montage, avant leur installation sur véhicule. TAE n’a pas accès aux données 
de conception du moteur et de ses accessoires (voir étude «  Evénements liés 
à  un dysfonctionnement du moteur – Moteurs Thielert TAE 125  » - Chapitre 4.1.2). 
TAE a néanmoins constitué une base de schémas cotés pour tous ces  éléments.

Afin d’adapter le moteur à une utilisation aéronautique, TAE a développé un 
nouveau système de contrôle électronique, un réducteur associé à un amortisseur 
de couple et de vibrations, un nouveau bâti moteur et d’autres éléments spécifiques. 
Dans  son  application aéronautique, il fonctionne avec du Jet A-1, carburant de la 
famille des carburéacteurs.

Les moteurs TAE 125-02-99 ont été certifiés par l’AESA et la FAA respectivement 
en août et octobre 2006.

La pompe d’origine (figure 1) est conçue pour le secteur de l’automobile et pour 
fonctionner avec du gazole.

Figure 1 : pompe carburant basse pression reçue par TAE

(2)http://www.
bea.aero/etudes/
moteurs.thielert/
moteurs.thielert.pdf

http://www.bea.aero/etudes/moteurs.thielert/moteurs.thielert.pdf
http://www.bea.aero/etudes/moteurs.thielert/moteurs.thielert.pdf
http://www.bea.aero/etudes/moteurs.thielert/moteurs.thielert.pdf
http://www.bea.aero/etudes/moteurs.thielert/moteurs.thielert.pdf
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Avant 2005, ces pompes étaient utilisées sur une version précédente des moteurs 
TAE (type TAE125-01), sans modification. Leur potentiel était celui du moteur, 
1 000 heures.

A la suite de plusieurs défaillances survenues en 2005, TAE en a réduit le potentiel 
à  300  heures, puis a développé le modèle P/N 05-7312-K007301 en apportant 
les modifications suivantes au modèle d’origine :

�� usinage du pignon menant pour remplacer l’entraînement à créneaux par 
un entraînement triangulaire ;

�� fabrication d’un nouvel arbre adapté au pignon usiné.

En 2010, à la suite d’essais d’endurance, le potentiel de ces pompes est passé de 300 h 
à 1 200 h, ce qui correspond au potentiel du moteur.

2.2 Présentation générale des pompes défaillantes

Les pompes défaillantes sont toutes de même référence (P/N 05-7312-K007301). 
Il  s’agit de pompes mécaniques à engrenages, constituées d’un corps et de deux 
pignons à denture droite. Le pignon menant est lié en rotation à l’arbre d’entraînement 
par une extrémité triangulaire. Cet arbre est entraîné par le moteur, par l’intermédiaire 
d’une noix d’entraînement située à l’extérieur du corps de pompe (figure 2).

Le carburant pénètre par l’orifice d’alimentation A, remplit les creux de 
denture et est ainsi véhiculé (dans le sens des flèches vertes sur la figure 2) vers 
l’orifice de refoulement  B. L’aspiration est provoquée par le vide créé au niveau 
du désaccouplement des dents.

Dans ce type de pompe, le fluide joue le rôle de lubrifiant.

Figure 2 : description de la pompe carburant basse pression référence 05-7312-K007301
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2.3 Procédé d’élaboration

Les pignons et la noix d’entraînement sont des pièces en acier obtenues 
par  métallurgie  des poudres, procédé d’élaboration couramment utilisé pour 
les pièces mécaniques de la construction automobile. Ce procédé permet de réaliser 
des pièces mécaniques à partir de poudres en deux étapes principales :

�� agglomération des poudres pour obtenir une préforme (étape de compression) ;
�� chauffage pour acquérir une certaine cohésion (étape de frittage)(3).

Les paramètres de chacune des étapes influent sur les propriétés finales de la pièce. 

Les propriétés mécaniques de ce type de pièce sont particulièrement affectées par 
la porosité du matériau :

�� taux (plus il est élevé, plus la résistance est faible) ;
�� morphologie (pores avec angles vifs, voire sphériques) ;
�� taille (une porosité grossière est plus dommageable qu’une porosité fine) 

et distribution des pores(4). 

Un expert en matériaux frittés a indiqué que, d’une manière générale, les pièces 
en matériau fritté pour ce type d’application ont une porosité de l’ordre de 7 %.

3 - EXAMEN DES DÉFAILLANCES

3.1 Examen général

Des examens macroscopiques ont été menés sur toutes les pompes afin de mettre 
en évidence des similitudes ou des différences dans les modes de défaillance. 
Deux pompes ayant atteint leur potentiel sans défaillance (pompes dites de référence 
dans la suite du document) ont également été examinées afin de différencier 
les  marquages contributifs et/ou consécutifs à la défaillance des marquages 
« normaux » d’usure en service.

Les pompes défaillantes ont été regroupées en trois cas, en fonction de la nature 
des pièces rompues (annexe 2) :

�� cas A (3 événements) : rupture de la noix d’entraînement uniquement ;
�� cas B (9 événements) : rupture de la noix d’entraînement (sauf pour une pompe) 

et rupture du pignon menant ;
�� cas C (1 événement) : rupture de la noix d’entraînement et rupture du palier du 

pignon menant.

(3)Propriétés et 
applications des 
métaux frittés, EUDIER 
Michel, Techniques 
de l’ingénieur, 1995, 
vol. 4, n°M866, pp. 
M866.1-M866.19

(4)Etude des propriétés 
mécaniques 
statistiques et 
dynamiques de pièces 
d’acier élaborées 
par métallurgie des 
poudres, BERNIER 
Fabrice, Thèse de 
Doctorat, Ecole 
polytechnique de 
Montréal, 2009

Figure 3 : noix d’entraînement rompue – cas A Figure 4 : pignon menant rompu – cas B
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Deux autres cas similaires au cas C (non traités dans cette étude) ont été rapportés au 
constructeur. La rupture du palier est consécutive à un défaut d’alignement de l’arbre 
dans le palier. Ce défaut d’alignement conduit à des frottements excessifs entre l’arbre 
et le palier, ce qui entraîne un soudage par friction (grippage) de l’arbre, du palier et 
du pignon menant, puis une rupture en torsion du palier. La noix d’entraînement sert 
alors de fusible à la transmission du mouvement de rotation du moteur et se rompt.

3.1.1 Corps de pompe et couvercle

Les observations macroscopiques du corps, paliers des pignons compris, et du 
couvercle mettent en évidence des marquages communs sur les pompes défaillantes 
et la pompe de référence (Annexe 4) :

�� traces de frottements circulaires au fond du corps, côté pignon menant ;
�� usures sur le flanc du corps, côté «  entrée carburant  » en amont de l’orifice 

d’alimentation A ;
�� zones de frottements circulaires sur les surfaces interne (en vis-à-vis de l’arbre) 

et externe (en vis-à-vis du pignon) du palier du pignon menant. Ces deux zones sont 
opposées, celle observée à la surface externe est située côté « sortie carburant » ;

�� traces de frottements circulaires laissées par le pignon menant sur le couvercle 
côté « sortie carburant » ;

�� traces de frottements circulaires laissées sur le couvercle par le pignon menant, 
au niveau de sa zone d’entraînement.

Bien que ces marquages aient été observés sur la pompe de référence, ils ne sont pas 
présents sur toutes les pompes défaillantes. Quand ils sont observés, leur intensité 
est variable : plus ou moins importante selon les pompes et par rapport à la pompe 
de référence.

De manière générale(5), toutes applications confondues, ce type de pompe ne 
présente pas de zone de frottements circulaires sur leur couvercle et/ou leur corps. 
La présence de ce type de frottements peut être la conséquence d’une mauvaise 
qualité du film lubrifiant et peut conduire à une augmentation des efforts dans 
l’engrènement.

D’autres marquages sont observés uniquement sur les pompes défaillantes  dont 
le pignon menant est rompu  : les empreintes des sommets des dents des pignons 
menant et mené sur les flancs du corps de pompe. Ces marquages sont consécutifs 
à la rupture qui entraîne l’ouverture du pignon et son blocage sur les flancs du corps.

(5)Rapport 
n° CET0080847 REV1 
« Expertise de pompes 
à carburant », 
émis par le CETIM 
le 11/06/2013

Figure 5 : palier du pignon menant rompu - cas C Figure 6 : pignon menant, arbre et morceau
 du palier soudés par friction (grippage) - cas C
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Figure 7 : empreintes des sommets des dents du pignon
menant sur les flancs du corps de pompe

Sur deux pompes du cas A, des marques plus profondes s’apparentant à de fines 
rayures sont observées sur les flancs du corps des pompes (figure 8). Elles ont pu être 
causées par la présence d’un petit corps étranger. Cependant, aucun copeau n’a été 
retrouvé lors de l’ouverture des pompes.

Figure 8 : fine rayure sur le flanc du corps de pompe (cas A)

3.1.2 Entraînement

L’entraînement de la pompe se fait au niveau de l’assemblage entre l’extrémité 
triangulaire de l’arbre d’entraînement et le logement triangulaire du pignon menant.

Les observations visuelles montrent des zones de frottements circulaires :

�� sur l’arbre (annexe 5), témoignant de contacts répétés entre l’arbre et le palier ;

�� sur la surface interne du pignon menant, témoignant de contacts répétés entre 
le pignon et le palier.

Toutes les pompes, défaillantes et de référence, ont été observées. Ces marquages 
ne sont pas présents systématiquement. Quand ils sont observés, leur intensité est 
variable  : plus ou moins importante selon les pompes et par rapport à la pompe 
de référence.

Ceci semble montrer que certains jeux de fonctionnement sont différents 
d’une pompe à l’autre.
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Les observations du logement triangulaire du pignon menant et de l’extrémité 
triangulaire de l’arbre mettent en évidence des zones de frottements et/ou d’usure 
au niveau des sommets du triangle (annexe 5).

La morphologie de ces zones de contact est différente selon les pompes. Ces zones 
vont de quelques centaines de microns à plusieurs millimètres, et s’étendent 
systématiquement sur toute la hauteur de l’extrémité triangulaire. Dans certains 
cas, une coloration ocre est observée, caractéristique de la présence de produits 
de corrosion.

Pour un même entraînement et un sommet donné, la morphologie est identique 
dans le logement du pignon et sur l’extrémité de l’arbre.

Ces zones s’apparentent à de l’usure de contact ou «  fretting  ». L’usure de contact 
est influencée par plusieurs paramètres, dont l’amplitude des déplacements, 
le chargement, les propriétés des matériaux et le lubrifiant(6). Dans les cas observés, 
il existe un jeu entre l’extrémité de l’arbre et le logement du pignon. Ce jeu est plus 
ou moins important selon les assemblages, ce qui peut expliquer les différentes 
morphologies des zones d’usure.

Quand l’usure de contact se produit en milieu corrosif, l’arrachement des films 
d’oxydes et l’abrasivité élevée des débris d’oxydes tendent à accélérer l’usure. 
Quand la corrosion est évidente, caractérisée par la coloration des débris, le processus 
d’usure est nommé corrosion de contact ou «  fretting corrosion  ». Dans notre cas, 
la faible corrosivité du carburant peut expliquer que la coloration ocre ne soit pas 
observée dans tous les cas.

3.1.3 Pignons menant et mené

Sur toutes les pompes, défaillantes et de référence, les flancs actifs des pignons 
menant et mené présentent des dégradations des profils  : formation d’un méplat 
et présence de griffures en tête de dents (annexe 6).

L’intensité de ces dégradations est différente d’une dent à l’autre sur un même pignon 
et d’une pompe à l’autre. Aucune corrélation n’a pu être établie entre l’intensité 
des dégradations et la durée de fonctionnement de la pompe ou le cas de défaillance 
(A, B ou C).

Selon des experts des systèmes mécaniques à engrenages, une telle dégradation 
des  flancs actifs des dents est généralement due à une pression de contact élevée 
entre les éléments dentés et/ou une lubrification insuffisante.

Sur certaines pompes, des bavures sont observées sur les arêtes des flancs actifs, 
qui correspondent à des zones du profil non dégradées en fonctionnement. Ces traces 
montrent que les deux pignons ne travaillent pas exactement en vis-à-vis.

3.2 Examen fractographique

3.2.1 Noix d’entraînement (cas A et B)

La noix d’entraînement est rompue pour toutes les pompes défaillantes sauf une 
(incident n° 13 : F-HDAP, le 25 septembre 2012).

Les examens microfractographiques réalisés au microscope électronique à balayage 
(MEB) témoignent d’une rupture par surcharge (annexe 7).

(6)Fretting wear 
in lubricated 
systems, Proactive 
Maintenance for 
Mechanical Systems, 
E.C. Fitch, 1992.
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La rupture de la noix d’entraînement est consécutive à un blocage interne de 
la pompe.

Note : dans le cas de l’incident n° 13, le blocage interne de la pompe n’a pas conduit à la rupture de 
la noix d’entraînement.

3.2.2 Pignon menant (cas B)

Les pignons menants rompus présentent une ou plusieurs ruptures selon les cas, 
voire des fissures. Dans tous les cas, ces ruptures et/ou fissures se situent toutes 
à  l’endroit où la jante (épaisseur du pignon située en pied de dent) est minimale, 
c’est-à-dire à proximité des sommets du logement triangulaire (figure 9). Il est à noter 
que cette zone n’est pas uniquement celle de moindre section, mais probablement 
celle de  l’application des contraintes maximales lors de l’entraînement du pignon 
par l’arbre. Aucune justification par calcul n’a été fournie au BEA par le constructeur.

Figure 9 : pompe de l’incident n° 3

Les examens microfractographiques réalisés au MEB mettent en évidence différents 
modes de rupture  (annexe 8) :

�� des zones de rupture fragile  (faciès intergranulaire et à micro-clivage) ;
�� des zones de fissuration progressive en fatigue (faciès transgranulaire 

avec micro‑stries) ;
�� des zones de rupture ductile (faciès à cupules).

Ces trois modes de rupture ne coexistent pas systématiquement sur tous les faciès.

Lorsque des zones de fissuration progressives en fatigue ont été observées, la zone 
d’amorce n’a pas pu être identifiée, l’orientation des stries étant difficilement 
observable sur un matériau fritté.

3.2.3 Interprétation des ruptures du pignon menant

Les pièces en acier fritté ont, en général, une microstructure complexe à laquelle 
s’ajoute la présence de porosité et d’interfaces(7) souvent faibles. Tous ces paramètres 
influencent la résistance à la rupture et conduisent à des modes de rupture 
très localisés et mixtes sur une même pièce(8).

Une étude sur la rupture en fatigue des aciers au nickel frittés(9) montre que 
la  propagation de la fissure se fait localement selon quatre modes de rupture(10), 
dont la combinaison dépend essentiellement du taux de porosité et de la contrainte 
appliquée. Les zones de rupture transgranulaire avec présence de stries de fatigue 
sont en général discontinues et les stries sont faiblement marquées.

(7)Ponts créés entre les 
grains de poudres lors 
de l’étape de frittage.

(8)Fractography of 
sintered iron and 
steels, Powder 
Metallurgy Progress, 
vol. 8 n°2, (2008).

(9)Fractographic 
aspects of fatigue 
of sintered Ni-
steels, Materials 
characterization, 
vol.34, p. 129-
141 (1995).

(10)Rupture 
transgranulaire avec 
présence de stries, 
rupture ductile 
et rupture fragile 
(transgranulaire 
à clivages et 
intergranulaire).
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Une autre étude sur les aciers frittés(11) met en évidence que le nombre de zones avec 
stries de fatigue augmente avec la densité de l’alliage (c’est-à-dire avec la diminution 
du taux de porosité). L’apparition de telles zones semble liée à l’orientation de 
la microstructure par rapport à l’axe de chargement.

La bibliographie met ainsi en évidence la multiplicité des facteurs influençant les 
caractéristiques microfractographiques des faciès de rupture et donc la difficulté 
d’interprétation de ces faciès.

Une éprouvette constituée d’un matériau fritté avec des caractéristiques proches 
de celles des pignons des pompes (même nature et même dureté) a été rompue lors 
d’un essai de fatigue. Elle a été observée au MEB. Des zones de rupture transgranulaire 
avec micro-stries ont été observées (annexe 8). Ces zones ont la même morphologie 
que celles observées sur les pignons rompus des pompes défaillantes. 

Une pompe a également été examinée par un laboratoire indépendant qui attribue les 
zones de rupture transgranulaire à un processus de fissuration progressive en fatigue 

(se référer à la note(4), page 9).

L’ensemble des informations recueillies suggère que tous les pignons se sont rompus 
selon le même mode. La présence de zones de rupture transgranulaire indique 
une rupture progressive en fatigue.

3.2.4 Commentaires de TAE(12)

TAE a réalisé des examens fractographiques sur trois pompes présentant une rupture 
du pignon menant (cas B). De plus, afin d’avoir des éléments de comparaison, TAE 
a  imposé un couple moteur excessif à deux pompes, entraînant la rupture brutale 
par surcharge du pignon menant.

Les pignons rompus brutalement par surcharge présentent un faciès de rupture 
totalement ductile.

Deux des trois pignons rompus présentent des zones de rupture intergranulaire, 
des micro-pores et des déformations ductiles au niveau des fines fissures « hairlines ». 
Le troisième présente des zones de rupture transgranulaire, assimilées, par TAE, 
à des ruptures par micro-clivage. Selon TAE, ces résultats montrent une fragilisation 
du matériau constitutif des pignons.

Des produits de corrosion identifiés sur certains faciès tendent à montrer que 
des éléments chimiques dans le carburant ont pu engendrer un processus de corrosion.

3.3 - Examens complémentaires

3.3.1 Contrôles dimensionnels

3.3.1.1 Epaisseur de la jante

La reprise du pignon menant par TAE est réalisée par usinage. Les mesures ont 
montré que cette étape d’usinage conduit à une diminution de l’épaisseur minimale 
de la jante d’environ 43 %.

Cette diminution importante est également liée au choix de conception. Le choix 
d’un entraînement triangulaire d’un pignon à dix dents implique qu’au moins 
un  des sommets va se trouver en vis-à-vis d’un creux de denture et donc favoriser 
la diminution de l’épaisseur de jante.

(11)Microstructure 
and mechanical 
behavior of porous 
sintered steels, 
Materials Science and 
Engineering A, vol. 
390 (2005), p.98-112

(12)Rapport 
TAE Hydrogen 
embrittlement on the 
pinion of the feed 
pumps, Ref. FM28621 
du 07/1022012.
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Les facteurs d’épaisseur de jante(13) pour les pignons menant de conception d’origine 
et ceux repris par TAE sont respectivement de 0,35 et 0,20. La norme ISO 6336-3(14) 
stipule qu’un facteur d’épaisseur inférieur à 0,5 doit être évité car cela augmente 
le risque de rupture dans la jante. Si cela ne peut être évité, la norme préconise 
de réaliser une étude spécifique, par un calcul détaillé, afin de s’assurer de la tenue 
mécanique de la jante en tenant compte des conditions de fonctionnement(15).

TAE ne possède pas les caractéristiques de la pompe d’origine (plans, calculs 
de  dimensionnement). La nouvelle conception (entraînement triangulaire) a été 
validée et certifiée après des essais de fonctionnement, et non par calcul.

Note : La certification CS-E ne prévoit pas de calculer les contraintes sur les composants 
d’un moteur ou de ses accessoires.

3.3.1.2 Usures de l’arbre, du palier et du pignon menant

Des contrôles dimensionnels ont été effectués afin d’identifier les zones d’usure 
des éléments de l’entraînement et d’évaluer l’usure des flancs travaillant des dents 
(annexe 9).

Ces mesures confirment les observations réalisées sur les pignons menant et mené : 
la formation d’un méplat sur les flancs actifs, de profondeur différente d’une dent 
à l’autre sur un même pignon et d’une pompe à l’autre.

Concernant l’arbre et la surface interne du palier (en vis-à-vis de l’arbre), ces mesures 
mettent en évidence :

�� des zones d’usure sur certains arbres, cohérentes avec les observations visuelles ;
�� des zones d’usure opposées sur la surface interne du palier, témoignant d’un 

contact de l’arbre désaxé.

3.3.1.3 Support de fixation des pompes à carburant du F-HDAP

Deux défaillances de pompes ont eu lieu dans un laps de temps relativement court 
sur le même moteur du même avion. Le support de fixation des pompes à carburant : 
«  adaptator plate  », permettant la liaison des pompes à carburant basse pression 
et haute pression à la tête de culasse, a donc été prélevée pour contrôle dimensionnel. 
Ce contrôle avait pour but d’éliminer une défaillance des pompes basse pression 
consécutive à un désalignement au niveau de leur fixation au moteur.

Les résultats n’ont pas mis en évidence d’écart dimensionnel susceptible d’engendrer 
un tel désalignement. 

3.3.2 Caractéristiques du matériau du pignon menant

Le matériau du pignon menant a été caractérisé par les essais suivants : 

�� analyses chimiques ;
�� coupes métallographiques ;
�� mesures de dureté (annexe 10).

Ces essais ont été menés sur plusieurs pompes défaillantes, deux pompes 
de  référence  et une pompe neuve, par plusieurs laboratoires (dont ceux du BEA et 
du constructeur).

(13)Le facteur 
d’épaisseur de jante 
est le rapport entre 
l’épaisseur de la 
jante et la hauteur 
de dent du pignon.

(14)Norme ISO 
6336‑3 :2006 - « Calcul 
de la capacité de la 
charge des engrenages 
cylindriques à denture 
droite et hélicoïdale ; 
partie 3 : calcul de la 
résistance à la flexion 
en pied de dent ».

(15)TAE indique avoir 
utilisé les normes DIN 
32711-1 et 32711-2 
pour dimensionner 
l’entraînement 
triangulaire.
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Le taux de porosité du pignon est compris entre 15 et 17 %, ce qui est supérieur 
aux 7  % des matériaux utilisés habituellement en mécanique. La morphologie 
des  porosités est similaire pour tous les pignons examinés. De la porosité ouverte 
est observée sur tous les pignons.

Les résultats sont similaires pour toutes les pompes. Les caractéristiques du matériau 
des pignons menants des pompes défaillantes sont conformes à celle d’origine, avant 
modification par TAE.

Des analyses chimiques réalisées par spectrométrie à dispersion d’énergie (EDS couplé 
au MEB) ont été réalisées sur les faciès de rupture et à la surface des pignons menants 
dans des zones proches des ruptures. Aucun élément étranger au matériau d’origine 
n’a été identifié.

3.4 Recherche de similarités pour les cas A et B

3.4.1 Données générales

La comparaison des modes de défaillance des cas A et B (annexe 2) a montré que :

�� les modes de défaillance apparaissent indifféremment en vol et au sol ;
�� les modes de défaillance apparaissent indifféremment de la date de fabrication 

des pompes ou des moteurs ;
�� lorsque la pompe n’est pas montée d’origine par TAE, le mode de défaillance 

n’est pas unique (événements 7, 8, 10 et 13) ;
�� sur bimoteur, les défaillances apparaissent aussi bien sur le moteur gauche 

que sur le droit, quel que soit le mode de défaillance ;
�� les heures de fonctionnement des pompes sont variables, indépendamment 

du mode de défaillance. 

3.4.2 Fabrication des pompes défaillantes

La fabrication d’une pompe basse pression par TAE comporte plusieurs étapes :

�� réception de la pompe d’origine ;
�� usinage du pignon menant ;
�� fabrication d’un nouvel arbre d’entraînement ;
�� assemblage de la nouvelle pompe.

TAE a fourni au BEA les numéros de lot correspondant à chacune de ces étapes 
(annexe 3). Certains numéros de lots se retrouvent dans plusieurs événements mais 
aucune incidence sur le mode de rupture ni sur les heures de fonctionnement lors 
de la défaillance n’est observée.

3.4.3 Opérations de maintenance sur le circuit carburant

Trois opérateurs différents sont concernés par les défaillances. Ils ne réalisent pas 
la maintenance des avions au même endroit.

L’historique de la maintenance sur le circuit carburant des dix avions ayant connu une 
défaillance de pompe à l’ESMA a été examiné. Aucune intervention hors programme 
n’a été constatée, hormis un changement d’injecteurs prématuré sur le DA42 
F-HDAP en octobre 2011, effectué en accord avec TAE à la suite d’un fonctionnement 
irrégulier du moteur. Les procédures de maintenance de l’ESMA sont conformes à 
celles du constructeur.
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Aucune opération de maintenance programmée ne prévoit la dépose de la pompe 
carburant basse pression.

3.4.4 Avitaillements en carburant

Tous les avions de l’ESMA ainsi que le F-GVRJ sont basés sur l’aérodrome 
de Montpellier‑Méditerranée. Le F-HCEN est basé sur l’aérodrome d’Aix-Les-Milles.

Les dépôts aéroportuaires de Montpellier-Méditerranée et d’Aix-Les-Milles sont 
principalement alimentés en Jet A-1 par la même raffinerie.

Les avitaillements des avions de l’ESMA sont systématiquement réalisés 
à  Montpellier‑Méditerranée, sauf empêchement. Les carnets de route du F-HCEN 
et  du F-GVRJ montrent que ces avions ont quasi systématiquement été avitaillés 
sur les aérodromes où ils sont basés.

4 - EXAMENS DU CARBURANT UTILISÉ

Note  : Il n’a pas été possible de prélever des échantillons de carburant correspondant à 
chaque événement.

4.1 Conformité à la norme

Les certificats d’analyses(16) :
�� de plusieurs lots de Jet A-1 en provenance des cuves de l’aérodrome 
de  Montpellier‑Méditerranée. Ces certificats sont datés d’août 2011 
à décembre 2011 ;

�� du lot de Jet A-1 présent dans la cuve de l’aérodrome d’Aix-Les-Milles lors 
de l’incident du F-HCEN ;

montrent que le carburant répond aux spécifications de la norme internationale 
en vigueur pour le Jet A-1(17). Les valeurs des différentes caractéristiques sont dans 
les gammes exigées par la norme, relativement éloignées des bornes (ou  limites). 
Il apparaît toutefois que le taux de soufre est particulièrement faible(18) : il est inférieur 
ou égal à 3 ppm pour tous les lots.

Une école de pilotage, disposant des mêmes avions que l’ESMA, est basée sur 
l’aérodrome de Merville-Calonne (59). Le dépôt aéroportuaire est principalement 
alimenté en Jet A-1 par une autre raffinerie d’Air Total.

Des mesures de conformité du carburant ont été réalisées sur deux échantillons 
de Jet A-1 :

�� un échantillon prélevé au dépôt aéroportuaire de Montpellier-Méditerranée 
en décembre 2011 ;

�� un échantillon prélevé au dépôt aéroportuaire de Merville-Calonne également 
en décembre 2011, pour comparaison.

Ces mesures ont montré que les carburants des deux échantillons répondaient à la 
norme Jet A-1 en vigueur. L’échantillon de Montpellier-Méditerranée contient 2 ppm 
de soufre. L’échantillon de Merville-Calonne en contient 1 533 ppm.

(16)Un modèle de 
certificat d’analyse est 
fourni en Annexe 13.

(17)AFQRJOS-Issue 
25 : British MoD DEF 
STAN 91-91/Issue 7 
du 18 février 2011, 
Jet A-1, et ASTM D 
1655-10, Jet A-1.

(18)Le taux de soufre 
doit être inférieur 
à 3 000 ppm (soit 
0,3 % de la masse). 
Il n’existe pas de 
limite inférieure.
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Les opérations de désulfuration des carburants lors du raffinage ont un impact sur 
leur pouvoir lubrifiant. Une faible teneur en soufre est un des indicateurs d’un pouvoir 
lubrifiant moindre.

4.2 Examens complémentaires

Des examens complémentaires ont été réalisés sur trois échantillons de carburant :

�� un échantillon en provenance des réservoirs du F-HDDG(19) ;
�� un échantillon en provenance du dépôt aéroportuaire de Montpellier-

Méditerranée, prélevé en septembre 2012 ;
�� un échantillon «  témoin  » en provenance du dépôt aéroportuaire de 

Merville‑Calonne, prélevé en octobre 2012.

Ces examens complémentaires avaient pour objectif de déterminer la composition 
chimique de ces échantillons, de détecter une éventuelle pollution, ainsi que 
de permettre des comparaisons dans leur composition avec l’échantillon témoin.

De plus, des mesures de viscosité ont été effectuées selon les normes en vigueur pour 
le Jet A-1 et pour le gazole. Cette double méthode permet d’appréhender l’impact 
des différents carburants analysés par rapport à leur utilisation sur un moteur diesel, 
dont les moteurs TAE sont issus.

Les annexes 11 et 12 comportent la totalité des résultats de ces analyses 
complémentaires.

4.2.1 Composition chimique et spectrométrie infrarouge

Les analyses réalisées ont révélé une composition chimique comparable 
des trois échantillons, sauf en ce qui concerne la quantité de soufre. Les échantillons 
en provenance des réservoirs du F-HDDG et de Montpellier en contiennent 
respectivement 41 et 2 ppm. L’échantillon de Merville en contient 1 103 ppm.

Les analyses par spectrométrie infrarouge (annexe 12) donnent des résultats quasi 
identiques sur les trois échantillons. Le résultat est révélateur de l’absence d’eau, 
d’additifs ou de polluants d’origine organique.

4.2.2 - Viscosité

La viscosité caractérise la capacité du fluide à circuler dans le circuit. Elle est très 
dépendante de la température.

La viscosité des trois échantillons a été mesurée à - 20 °C, conformément aux normes 
relatives au Jet A-1. Les résultats sont comparables pour les trois échantillons 
et conformes aux spécifications.

Une mesure de viscosité à 40 °C, telle qu’elle est effectuée pour les carburants de type 
gazole, a également été réalisée. Les résultats des trois échantillons sont comparables 
et inférieurs aux spécifications relatives au gazole.

Quelle que soit la température, des valeurs basses de viscosité indiquent que 
le carburant est très fluide et donc qu’il a une bonne capacité à circuler dans le circuit.

(19)Voir annexe 1.
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4.3 Pouvoir lubrifiant

4.3.1 Généralités

Le pouvoir lubrifiant, ou lubrifiance, caractérise la capacité du fluide à former un film 
lubrifiant. Les méthodes de mesures normées sont différentes pour les carburéacteurs 
et les gazoles.

Pour les carburéacteurs, la méthode normée est le test BOCLE « Ball On Cylinder Lubricity 
Evaluator  ». Il consiste à mettre une bille en contact avec un cylindre en  rotation, 
partiellement immergés dans un échantillon de carburant. Pour les  gazoles, 
la méthode normée est le test HFRR « High Frequency Reciprocating Rig ». Il consiste à 
faire vibrer une bille immergée dans un échantillon de carburant sur un support. Pour 
ces deux méthodes, réalisées à des températures différentes, la mesure du diamètre 
d’usure de la bille permet de caractériser le pouvoir lubrifiant  : plus la  valeur est 
élevée, moins le carburant est lubrifiant.

Ces deux méthodes sont indépendantes et leurs résultats ne doivent pas 
être comparés.

La norme relative au Jet A-1 n’impose pas de mesure systématique du pouvoir 
lubrifiant. Cependant, cette mesure doit être réalisée selon la méthode BOCLE pour 
les Jet A-1 contenant au moins 20 % de carburant sévèrement hydrotraité.

Dans ce cas, le diamètre d’usure mesuré ne doit pas dépasser 850 µm.

En revanche, la norme relative au gazole(20) impose la mesure systématique du pouvoir 
lubrifiant par la méthode HFRR. Le diamètre d’usure ne doit pas dépasser 460  µm, 
la précision de mesure étant de 60 µm Des additifs de lubrifiance sont souvent utilisés 
afin de remédier à la perte de lubrifiance causée par les opérations de désulfuration.

4.3.2 Mesures réalisées sur les carburants utilisés lors des événements

Le constructeur TAE a fait réaliser des mesures de lubrifiance sur un échantillon 
de  Jet  A-1 prélevé dans le filtre carburant du F-HDIE selon les méthodes BOCLE 
et HFRR. Les diamètres d’usure mesurés sont les suivants :

�� 784 µm selon la méthode HFRR ;
�� 780 µm selon la méthode BOCLE.

Des mesures de lubrifiance ont été réalisées sur les trois mêmes échantillons qu’au 
paragraphe 4.2 :

�� échantillon prélevé dans les réservoirs du F-HDDG ;
�� échantillon en provenance du dépôt aéroportuaire de Montpellier de 

septembre 2012 ;
�� échantillon témoin en provenance du dépôt aéroportuaire de Merville 

d’octobre 2012.

Les résultats sont les suivants :

F-HDDG Montpellier Merville

BOCLE 800 µm 810 µm 630 µm

HFRR 753 µm 715 µm 703 µm

(20)Norme EN 590.
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Les résultats obtenus par la méthode BOCLE montrent que les carburants provenant 
du F-HDIE, du F-HDDG et de Montpellier-Méditerranée sont moins lubrifiants 
que celui en provenance de Merville-Calonne.

Les valeurs obtenues par la méthode HFRR sont dans la même gamme et ne peuvent 
pas être discernées compte tenu de la précision de cette méthode de mesure. 
Elles  sont toutefois supérieures à la valeur maximale exigée dans la norme utilisée 
pour les gazoles.

Il ressort également que le pouvoir lubrifiant du Jet A-1 est inférieur à celui 
d’un  gazole.  L’utilisation de Jet A-1 à la place d’un gazole peut générer plus 
de frottements et des échauffements dans le système mécanique à lubrifier.

5 - RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

5.1 Mesures prises par les exploitants

Début 2012, les responsables de l’ESMA ont décidé de changer les pompes carburant 
basse pression toutes les 600 h, puis toutes les 300 h. Ils ont également mis en place 
des restrictions d’exploitation concernant les monomoteurs :

�� interdiction des vols de nuit ;
�� interdiction des vols IFR en IMC ;
�� interdiction des vols solo.

L’aéroclub de l’Hérault a suspendu de vol ses DA 40 du 12 août au 4 septembre 2012.

L’aéroclub du Soleil basé à Aix-Les-Milles n’a pas pris de mesure restrictive.

5.2 Mise en service d’un nouveau modèle de pompe carburant basse 
pression

Le 20 août 2012, TAE a émis la Service Letter (SL) TAE 000-1002, recommandant 
aux  exploitants français le remplacement de la pompe carburant basse pression 
par un nouveau modèle, dérivé du précédent (référence 05-7312-K013301).

TAE expliquait que les modifications apportées devaient améliorer la résistance 
des pompes face à :

�� une faible viscosité du carburant ;
�� un faible pouvoir lubrifiant du carburant ;
�� la présence d’eau dans le carburant ;
�� la fragilisation des pignons.

Selon les informations fournies par TAE, les modifications apportées aux pompes 
basse pression sont les suivantes :

�� réduction des jeux entre l’arbre et le pignon par modification de l’usinage 
du pignon ;

�� application d’un revêtement sur l’arbre ;
�� imprégnation des pignons.

L’ESMA et les aéroclubs de l’Hérault et du Soleil ont appliqué cette SL.

Aucune défaillance de ce nouveau modèle de pompe carburant basse pression 
n’a été reporté au BEA.
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Les responsables de l’ESMA expliquent qu’ils limitent toujours la durée de vie 
de ces nouvelles pompes à 300 h d’utilisation. Ils appliquent toujours la restriction 
interdisant les vols de nuit sur monomoteur.

Selon un accord entre l’exploitant et TAE, les pompes déposées après 300 h sont 
envoyées au laboratoire de TAE pour examen. A la suite des premiers retours, 
TAE, devenu Technify Motors GmbH, a décidé de concevoir une nouvelle pompe 
(référence  05-7312-K017702). Cette pompe est en cours de développement. 
Trois  exemplaires sont en service à l’ESMA et seront renvoyées à Technify Motors 
GmbH après 300h de fonctionnement pour examen.

6 - ANALYSE

Les treize évènements étudiés concernent le même modèle de pompes carburant 
basse pression P/N 05-7312-K007301 équipant le moteur TAE 125-02-99. Dans tous 
les cas, la défaillance de la pompe a eu pour conséquence la perte d’entraînement 
de la pompe. Le moteur s’est ensuite arrêté par manque d’alimentation en carburant.

6.1 Pouvoir lubrifiant du Jet A-1

Le modèle de pompe concerné a été développé par TAE en 2005 à la suite de plusieurs 
événements survenus sur le modèle d’origine. Ce dernier a été initialement conçu 
pour fonctionner au gazole. Ce modèle est une pompe mécanique à engrenages 
dans laquelle le carburant fait office de lubrifiant. Dans son application aéronautique, 
elle fonctionne avec du Jet A-1. 

Le point commun à toutes les défaillances est le carburant utilisé  : du Jet A-1 
en  provenance principalement d’une même raffinerie. Ce carburant répond aux 
normes auxquelles il est soumis. Aucune pollution n’a été mise en évidence dans 
les échantillons analysés.

Les carburéacteurs sont moins lubrifiants que les gazoles. Les normes n’imposent 
la vérification du pouvoir lubrifiant du Jet A-1 que lorsque celui-ci contient au moins 
20 % de carburant sévèrement hydrotraité.

Les propriétés d’un carburéacteur, en particulier son pouvoir lubrifiant, sont affectées 
par son processus de raffinage. Des processus différents sont utilisés par les raffineries. 
Les analyses réalisées sur différents échantillons ont montré que le Jet A-1 utilisé 
dans les treize avions qui ont subi des incidents, était moins lubrifiant que celui en 
provenance d’une autre raffinerie.

6.2 Dimensionnement de la pompe pour son utilisation aéronautique

Le modèle d’origine, tout comme le moteur dont est issu le TAE 125-02-99, a été 
développé pour le secteur automobile avec des tolérances de fabrication propres 
à  cette industrie. Les modifications internes apportées à la pompe par TAE se 
situent au niveau de l’entraînement. La mise en service du modèle de 2005 a donné 
lieu à un  complément de certification validé à la suite d’essais réalisés par TAE, 
conformément aux critères de la CS-E.

Les éléments suivants ont été identifiés sur les pompes défaillantes et sur des pompes 
témoins. Ils sont communs à l’ensemble des pompes en service.
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6.2.1 Diminution de la résistance mécanique du pignon menant

L’usinage des pignons menants par TAE diminue fortement l’épaisseur de la jante, 
dont le facteur d’épaisseur avant cet usinage était déjà inférieur à la préconisation 
de  la norme ISO  6336-3. De plus, le taux de porosité élevé des pignons contribue 
à une résistance mécanique du pignon relativement faible.

6.2.2 Prise en compte des jeux fonctionnels

Les observations réalisées sur les pompes ont mis en évidence l’existence de jeux 
de fonctionnement non pris en compte à l’intérieur des pompes, notamment au niveau :

�� de la liaison entre l’extrémité triangulaire d’entraînement et le pignon menant ;
�� de l’alignement des deux pignons, pouvant conduire le pignon menant à frotter 

de manière excessive contre le couvercle de la pompe ;
�� du guidage de l’arbre d’entraînement, pouvant conduire l’ensemble arbre-pignon 

à fonctionner de manière désaxée et entraînant des frottements supplémentaires 
à plusieurs endroits.

6.2.3 Méconnaissance des contraintes

La méconnaissance des efforts réels subis par le pignon menant ne permet pas de 
connaître la marge avec laquelle le pignon résiste à ces efforts. Les essais réalisés 
par le constructeur pour la certification de ce modèle de pompes ne permettent pas 
de connaître précisément cette marge.

7 - CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DE SECURITÉ

7.1 Conclusions

Les pompes, modifiées par TAE, présentent plusieurs limitations :

�� taux de porosité élevé du matériau fritté (i.e. faible résistance mécanique) ;
�� faible épaisseur de jante ;
�� usures dues à des jeux non pris en compte.

Ces limitations, si elles montrent la non prise en compte de certains facteurs lors 
de la conception de la modification, n’expliquent cependant pas à elles seules 
les défaillances des pompes.

Les moteurs TAE, bien que certifiés pour une utilisation avec du Jet A-1 conformément 
à la CS-E, sont issus de moteurs automobiles ; les pièces d’origine ont été conçues pour 
une utilisation avec du gazole. Dans le cas de la pompe basse pression, le carburant 
fait office de lubrifiant.

Le carburéacteur utilisé dans les moteurs des treize évènements étudiés a un pouvoir 
lubrifiant particulièrement faible, comparé à d’autres carburéacteurs et au gazole. 
Cette caractéristique a contribué à augmenter les frottements dans la pompe et donc 
les efforts existants. 

Les variabilités tant sur le dimensionnement des pompes que sur les caractéristiques 
du carburant peuvent se combiner pour contribuer à la défaillance des pompes.
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L’autorité de surveillance a approuvé la modification réalisée sur les pompes 
par  TAE. Cette modification a été validée par des essais mais sans calcul d’effort 
ni  dimensionnement. Une variation de la lubrifiance du carburéacteur peut avoir 
des conséquences qui n’ont pas été évaluées.

A la date de sortie de l’étude, un nouveau modèle de pompe est en cours 
de développement par TAE (Technify Motors GmbH).

L’étude s’est attachée à analyser les pompes isolément, sans tenir compte de 
leur intégration sur le moteur et dans l’avion. Il ne peut donc pas être exclu que 
des  facteurs complémentaires (phénomènes vibratoires, ou caractéristiques autres 
du carburant par exemple) puissent contribuer à ces défaillances, sans que l’étude 
n’ait pu les identifier.

7.2 Recommandations de sécurité

Rappel  : conformément aux dispositions de l’article 17.3 du règlement n°996/2010 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention des accidents et 
des  incidents  dans l’aviation civile, une recommandation de sécurité ne constitue en aucun cas 
une  présomption de faute ou de responsabilité dans un accident, un incident grave ou un incident. 
Les  destinataires des recommandations de sécurité rendent compte à l’autorité responsable des 
enquêtes de sécurité qui les a émises, des mesures prises ou à l’étude pour assurer leur mise en œuvre, 
dans les conditions prévues par l’article 18 du règlement précité.

Certification des moteurs et leurs accessoires initialement non conçus pour une 
utilisation aéronautique

La pompe carburant basse pression défaillante des cas étudiés (P/N 05-7312‑K007301) 
est un système mécanique dont le lubrifiant est le carburant. Ce système a été 
initialement conçu pour une utilisation donnée (automobile) avec un carburant 
spécifique (gazole). TAE l’utilise, après quelques modifications, dans une autre 
application (aéronautique) avec un carburant moins lubrifiant (Jet A-1).

Le moteur et ses accessoires ont été certifiés sur la base d’essais uniquement, 
conformément à la CS-E. Il semble que ces critères de certification ne soient 
pas suffisants pour vérifier l’adaptation du moteur et de ses accessoires, dans 
un environnement aéronautique, ni pour prendre en compte la variabilité 
des caractéristiques individuelles des pompes ou de leurs conditions d’utilisation.

En conséquence, le BEA recommande :

�� que l’AESA s’assure que TAE vérifie que les pompes carburant basse 
pression en service sont compatibles avec  une utilisation aéronautique, 
en prenant en compte la variabilité des facteurs influant sur 
le fonctionnement de la pompe ; [Recommandation FRAN‑2015‑011]

�� que l’AESA prenne en compte la variabilité des facteurs influant 
sur le  fonctionnement d’un moteur et ses accessoires lors de 
leur certification pour une utilisation dans une application 
différente de  celle pour laquelle  ils ont été initialement conçus. 
[Recommandation FRAN‑2015‑012]
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annexe 2

Récapitulatif des modes de défaillance
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annexe 3

Numéros des lots constitutifs des pompes
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annexe 4

Examen général du corps de pompe et du couvercle

Frottements opposés sur les faces interne et externe du palier du pignon menant

Frottements circulaires au fond du corps
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Frottements des pignons et de la zone d’entraînement triangulaire sur couvercle

Marquage du flanc « entrée » au niveau du pignon menant
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annexe 5

Examen général de l’entraînement

Examen de l’arbre d’entraînement

Frottements circulaires sur le corps de l’arbre, localisés en vis-à-vis du palier

Petite zone de frottement/usure : aspect rayures et sans coloration

Grande zone de frottement/usure : aspect métal fondu et coloration
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Examen du pignon menant

Petite zone de frottement/usure : aspect rayures et sans coloration

Grande zone de frottement/usure : aspect métal fondu et coloration
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annexe 6

Examen général des pignons menant et mené

Dégradation du profil des flancs actifs : méplat et griffures

Bavures sur les arêtes des flancs actifs 
du pignon mené 

(face en contact avec le couvercle)

Bavures sur les arêtes des flancs actifs 
du pignon menant 

(face en contact avec le fonds du corps de pompe)
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annexe 7

Examen fractographique et microfractographique de la noix d’entraînement

Faciès de rupture de la noix d’entraînement (vue à la loupe binoculaire)

Faciès de rupture de la noix d’entraînement (vue au MEB) : rupture ductile (présence de cupules)
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annexe 8

Examens microfractographiques pour les cas de défaillance B (réalisés au 
microscope électronique à balayage - MEB)

Différents modes de rupture ont été identifiés sur les faciès. Ils seront notés B1, B2 
et B3.

Mode B1

Trois événements (n° 1, 3 et 8) sont concernés par le mode B1.

Les pignons menants présentent :

�� 1 rupture pour celui de l’incident n° 1 ;
�� 2 ruptures pour celui de l’incident n° 3 ;
�� 2 ruptures et 1 fissure pour celui de l’incident n° 8.

Les examens microfractographiques réalisés au MEB mettent en évidence deux modes 
de rupture sur tous les faciès de rupture :

�� des zones de rupture fragile (faciès intergranulaire et à micro-clivage) ;
�� des zones de rupture ductile (faciès à cupules).

Zone de rupture intergranulaire avec microclivages

Zone à cupules caractéristiques d’une rupture ductile
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Mode B2

Cinq événements (n° 2, 6, 7, 10 et 11) sont concernés.

Les pignons menants présentent :

�� 1 rupture pour celui de l’incident n° 2 ;
�� 2 ruptures pour celui de l’incident n° 6 ;
�� 1 rupture et 2 fissures pour celui de l’incident n° 7 ;
�� 1 rupture pour le pignon celui n° 10 ;
�� 2 ruptures pour celui de l’incident n° 11.

Sur tous les faciès de rupture, deux modes de rupture sont observés :

�� des zones de fissuration progressive en fatigue (faciès transgranulaire avec 
micro‑stries) ;

�� des zones de rupture ductile (faciès à cupules).

Contrairement à un matériau massif, l’orientation de stries est difficilement 
observable sur un matériau fritté. La zone d’amorce n’a pas pu être identifiée.

Zone de rupture transgranulaire à différents grandissements

Zone de rupture ductile à cupules
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Mode B3

Seul l’événement n° 13 est concerné.

Le pignon menant présente une rupture.

Les trois modes de rupture observés précédemment sont présents sur le faciès :

�� des zones de fissuration progressive en fatigue (faciès transgranulaire avec 
micro‑stries) ;

�� des zones de rupture fragile  (faciès intergranulaire et à micro-clivage) ;
�� des zones de rupture ductile (faciès à cupules).

Zones de rupture transgranulaire et intergranulaire

Zones de rupture transgranulaire et intergranulaire à différents grandissement

Exemple de faciès de rupture d’une éprouvette sollicitée en fatigue

L’éprouvette est constituée d’un matériau fritté d’une nuance de matériau et d’une 
dureté proches de celles du pignon menant. Le taux de porosité est beaucoup plus 
faible, de l’ordre de 7 %.
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annexe 9

Contrôles dimensionnels

Ces contrôles ont été effectués à l’aide d’une machine de mesure tridimensionnelle 
(3D CoordinateMeasuring Machine).

 

Pompe de référence
Formation d’un méplat sur les flancs actifs 

(noir = donnée DAO, bleu = mesure, 
rouge/vert = écart)

Coupe du palier Evaluation de l’usure par mesure
Zones d’usure opposées sur la surface 

interne du palier d’une pompe défaillante
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annexe 10

Examens complémentaires : caractérisation matériau du pignon menant

Composition chimique

Carbone 0,55 ± 0,01 % Manganèse 0,13 ± 0,004 % 
Nickel 3,98 ± 0,08 % Chrome 0,056 ± 0,008 % 
Cuivre 0,91 ± 0,05 % Silicium 0,021 ± 0,004 % 
Molybdène 0,59 ± 0,02 %   

Coupes micrographiques

Microstructure du pignon menant

Détermination du taux de porosité par analyse d’image

Mesures de micro-dureté

Les valeurs sont comprises entre 689 et 742 HV0,3.
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annexe 11

Analyses complémentaires de trois échantillons de carburant
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annexe 12

Spectrométries infrarouges superposées des trois échantillons de carburant

Spectres infrarouge des trois échantillons de carburant

Exemple de spectres infrarouge d’un gazole avec présence d’eau (courbe rouge)
et sans eau (courbe noire)
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annexe 13

Modèle de certificat d’analyse
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